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Après d'innombrables et diverses actions, dans la suite du référendum d’initiative locale du 

26 janvier 2019, le Comité de défense et de soutien de l'hôpital de Saint-Claude propose  

l'organisation d’états généraux de la santé  

dans le Haut-Jura.  

Nous souhaitons qu’ils soient organisés dans toutes les communes du Haut-Jura pour qui 

l'hôpital de Saint-Claude est leur hôpital, leur patrimoine le plus cher, le vaisseau amiral de 

la santé dont notre région de moyenne montagne a besoin.  

Pourquoi cette initiative ? 

Nous sommes engagés depuis plusieurs années dans la défense et la promotion de notre 

hôpital et nous souhaitons aller au plus près des populations, là où chacun vit et travaille. Si 

la mobilisation est toujours massive autour de notre hôpital, c’est que notre comité a 

toujours eu la volonté de rester proche des habitantes et habitants du Haut-Jura et de 

participer aux initiatives nationales avec la « coordination nationale de défense des 

hôpitaux et maternité de proximité », mais aussi avec tous les acteurs qui se battent pour 

un système de santé de proximité, de qualité avec des personnels reconnus et bien traités. 

Nous voulons apporter nos réflexions et nos propositions, faire connaitre largement les 

cahiers de doléances et recueillir toutes les attentes et demandes des personnes qui 

voudront s'exprimer et un vaste débat sur toutes les questions de la santé, d’autant plus 

important dans la situation sanitaire actuelle. 

Ce débat, nous voulons qu’ils permettent aux citoyens, aux élus et aux personnels de 

santé de s’exprimer, d’échanger pour faire émerger les besoins 

Nous voulons aussi montrer aux tutelles, ARS, Ministère de la santé,  

• que le Haut-Jura ne renonce pas à son hôpital avec tous ses services,  

• que, dans les communes, pour les habitants, c'est un impératif absolu, 

• que nous ne nous laisserons pas imposer une régression de la qualité des soins même 

si la santé a un coût pour nous tous. 

 

Nous ferons état lors de la prochaine réunion de la coordination nationale de défense des 

hôpitaux et maternité de proximité à Sarlat de notre démarche et essaierons de convaincre 

les autres comités de les mettre en place sur tout le territoire. 



Quels enseignements du référendum d'initiative populaire du 

26/01/2019 

La participation 

30 communes, avec 34 bureaux de vote, ont organisé ce 

référendum sur les 58 que comptent les 5 communautés 

de communes Haut Jura Saint-Claude, Haut Jura Arcade, 

la Grandvallière, Jura Sud et Station des Rousses. C’est 

dire l’implication des élus. 

C’est un nombre important car il faut tenir compte de la 

géographie : proximité de l’hôpital de Saint-Claude, ou 

d’un autre service hospitalier public (Oyonnax, Lons le 

Saunier, Pontarlier) qui donne une importance 

différente au maintien de notre hôpital. 

Sur les 50027 habitants des 5 communautés de 

communes, 6158 se sont déplacés pour voter. Le taux de 

participation dans les communes ayant organisé le vote 

oscille entre 20 et 66 %. C’est un taux marquant car, à la différence d’autres consultations, il 

n’y a eu que les informations militantes des communes et des membres du CODESOHO 

pour faire voter. 

631 personnes non inscrites sur les listes électorales ont pu se prononcer. Il faut noter la 

participation importante de la population d’origine étrangère, exclue du vote 

habituellement, qui s’est largement mobilisée pour pouvoir donner son avis. 

Les cahiers de doléances 

Au-delà du résultats du vote, 367 personnes ont écrit un message allant de quelques lignes 

à une page pour exprimer leur ressenti, leurs demandes. 

Tous ces témoignages étaient signés. 

Il en ressort que 5% se sont exprimés explicitement comme professionnel de santé, 45% 

comme patient ou usager, les autres comme citoyens. 

Sur les témoignages, il ressort les demandes concernant l’hôpital et les services fermés ou 

menacés, mais aussi sur l’accès à d’autres soins : généralistes, spécialistes, dentistes, 

psychiatrie, kiné, EHPAD ... 

Dans les raisons de maintenir l’hôpital, on retrouve la nécessité vitale, absolue de pouvoir 

être soigné sans risquer de décéder dans un véhicule de secours, de pouvoir 

avoir des visites … dans un contexte géographique de ruralité et de moyenne 

montagne.  

 

 



Les témoignages s’interrogent aussi sur la pertinence économique pour la sécurité sociale 

d’une inflation des transports de malades. La question du coût pour les malades apparait 

aussi. 

Ces demandes de maintien de l’hôpital s’accompagnent d’une réflexion sur la qualité des 

soins et les conditions de travail des personnels. 

Les interrogations sur l’installation de jeunes praticiens sont aussi présentes. 

Dans 52% des témoignages, nous retrouvons le besoin d’un service public de santé. 

La question des financements de ce service public apparaît dans 20% des écrits. 

 

 

Les états généraux de la santé dans le 

Haut-Jura : déroulement 

Pour préparer ces réunions 

Nous travaillerons avec les mairies, pour organiser et 

informer ainsi qu’avec la presse locale et régionale.  

Nous aurons aussi une démarche d’invitation auprès 

des personnels de santé car cette réflexion de société 

ne pas avoir lieu sans eux. 

 Lors des réunions locales 

Nous ferons état des résultats des cahiers de 

doléances, mais ils ne sont pas une vérité, ils ne 

seront là que pour permettre d’amorcer les débats. Si 

les participants le souhaitent, il pourra être fait un 

rapide historique de la sécurité sociale notamment autour des questions de financement. 

 Nous proposons de travailler par groupe d’une dizaine de personnes, bien évidemment 

masquées, pour éviter tout problème sanitaire. 

Après 30-45 minutes de discussions, chaque groupe devra prévoir un moyen d’informer les 

autres groupes de ces travaux (volontaire, tirage au sort ?). 

Toutes les questions relatives à la santé peuvent être discutées lors de ces réunions.  

Il devrait y avoir un deuxième tour de discussions autour des propositions des autres 

groupes. 

Si les lieux le permettent, il pourra y avoir une restitution collective, sinon elle 

sera faite soit par messagerie électronique, soit par affichage dans les mairies 

 

 



ou tout autre forme que les mairies choisiront, et par voie de presse. 

Après les réunions dans les communes 

Nous organiserons à Saint-Claude une restitution de toutes les réunions avec, si possible, 

de nouveau un débat qui ne devra pas faire disparaitre de propositions mais pourra établir 

un nouveau classement, de nouvelles propositions ... 

Une question se pose, pour cette réunion centralisée, fonctionnera-t-on avec des 

représentants des différentes réunions locales ou par tirage au sort de personnes sur les 

différentes communes ?  

Nous proposons que ces débats soient bien évidemment publics 

A l’issue de ces travaux, le CODESOHO s’engage à informer toutes les 

communes ayant participé du contenu définitif de ces états généraux et à 

faire remonter aux autorités les analyses et besoins recensés. 
 

Besoins pour l’organisation de ces réunions dans les communes 

André JANNET,  
Président du Comité de défense et de soutien de l'hôpital 
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